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vorzunehmen. Der Zeitverlust ist nur ein scheinbarer, indem nichts hindert bis
dahin mit den Arbeiten einen Anfang zu machen, für das schulgeschichtliche
Archiv einen bestimmten Plan zu entwerfen und einen schon zur Verfügung
bestehenden Grundstock desselben zu katalogisiren.

Küsnacht, im Juni 1885.

Dr. 0. Hunziker, Seminarlehrer.

Congrès international d'instituteurs.

Vom 6.—10. September findet in Havre, unter dem Vorsitz des Herrn Gréard,
Vize-Rektors der Pariser Akademie, ein internationaler Lehrerkongress statt. Wir
geben im Nachstehenden Programm, Verhandlungsgegenstände und Reglement
aus der Einladungsschrift wieder und bemerken, dass Anmeldungen zur
Teilnahme, die auch Fahrbegünstigung auf den französischen Bahnen in sich schliessen,

umgehend an die Adresse des „Secrétaire général du Congrès international à
l'Hôtel-de-Ville in Havre* zu richten sind.

PROGRAMME.
Dimanche 6 Septembre 1885.

à 2 h. — Ouverture du Congrès — Discours du Maire — Discours du ou
des Ministres présents — Discours d'un des Membres étrangers
— Répartition du Congrès en sections — Nomination des

Vice-Présidents et des Secrétaires des sections.
à 4 h. — Inauguration du Lycée de Filles.
à 9 h. — Punch à PHôtel-de-Ville — Musique.

Lundi 7 Septembre.

à 8 h. — Réunion des Commissions dans les locaux indiqués,
à 2 h. — Nouvelle Réunion des Commissions,
à 5 h. — Visite d'un Transatlantique,
à 8 h. — Conférence pédagogique.

Mardi 8 Septembre.

à 8 h. — Réunion des Commissions,
à 2 h. — Réunion générale — Discussion des Rapports,
à 8 h. — Représentation au Grand-Théâtre.

Mercredi 9 Septembre.

à 9 h. — Visite à l'Ecole d'apprentissage de garçons, à l'Ecole d'apprentis¬

sage de filles, à l'Ecole primaire supérieure et à une Ecole
élémentaire de garçons.
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à 2 h. — Réunion générale — Discussions des rapports — Discours du

Ministre — Clôture du Congrès.

à7h.V2— Banquet.
Jeudi 10 Septembre.

à 8 h. — Promenade en mer: Trouville, Honfleur, etc.

QUESTIONS A TRAITER.
Section A.

1° De l'utilité des Congrès nationaux et internationaux d'Instituteurs.
2° Du travail manuel à l'Ecole primaire comme complément de l'enseigne¬

ment primaire. De l'organisation des Ecoles professionnelles et d'apprentissage.

Section B.
Du traitement des instituteurs et institutrices dans les différents pays. Dans

quelle mesure l'Etat et la Commune devraient-ils y contribuer?

Section C.

Ecoles normales — Part à faire à l'éducation générale et à la préparation
professionnelle des instituteurs et institutrices.

RÈGLEMENT.
1° Sont invitées à prendre part aux travaux du Congrès, sur la présentation

de leur carte d'admission, toutes les personnes faisant partie du corps de

l'Enseignement primaire : Instituteurs et Institutrices titulaires ou adjoints, publics

ou privés — Directeurs et Directrices d'Ecole normale — Inspecteurs primaires
et Inspecteurs généraux.

2° Le Congrès sera divisé en trois sections:

La section A sera présidée par M. JOST, inspecteur général.
La section B sera présidée par M. LESTENT, directeur d'Ecole normale, Paris.

La section C sera présidée par M. BKOUAED, inspecteur général.
3° Au début de sa première séance, chaque section complétera son bureau

par la nomination de Vice-Présidents et d'un Secrétaire.

4° Une fois constituées, les sections discuteront les questions inscrites à

leur ordre du jour.
Aucune autre question ne pourra être traitée, soit dans les sections soit

en assemblée générale.
5° Aucun orateur ne pourra parler plus de deux fois sur le même sujet

et la durée des observations ne pourra excéder dix minutes chaque fois.

6° Les observations pourront être présentées en langue étrangère. Dans ce

cas, le sens des discours prononcés sera reproduit en français.
7° Les Membres du Congrès qui désireront faire une communication écrite

sur l'une ou l'autre des questions à traiter sont priés d'adresser au Secrétaire

général, avant le 15 Juillet, leur travail suivi de conclusions.
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8° Ces mémoires qui, faute de temps, ne pourront être lus aux séances

du Congrès ou deB sections, seront dépouillés par le Comité d'organisation,
section de pédagogie. Les conclusions en seront classées, imprimées et remises
à chaque Membre à l'ouverture du Congrès.

9° Ces conclusions seront mises en discussion dans les sections, ainsi que
celles qui pourraient être déposées séance tenante.

La délibération devra aboutir à des résolutions qui seront présentées à
l'assemblée générale par un rapporteur nommé dans la section.

10° Le Comité d'organisation désignera les mémoires, rapports et discours

qui pourront être imprimés, en totalité ou en partie.

Eingänge der Schweizerischen permanenten Schulansstellung in Zürich.
Juni 1885.

A. Sammlungen.

Herren J. Bmnnschweiler & Sohn, St. Gallen : Universal-Kinderpult (inkl. Verpackung Fr. 7. 50).
Herr Dr. Sommer, Riesbach : Normal-Feder- und Griffelhalter.

„ Fl. Davatz, Lehrer in Chur : Transponirskala (unaufgezogen 1 Fr., aufgezogen Fr. 3. 50).
Tit. Erziehungsdirektion Aargau: Zeichentisch samt Stuhl (Tisch 16 Fr-, Stuhl 5 Fr.).

B. Archiv.
Herr Konrad Däniker, Zürich: Eine Partie ältere Schulbücher für Gymnasialunterricht.

„ A. Koller, Stadtrat, Zürich: Schiessl, Max. System der Stilistik. Straubing 1884.

Tit. Kaufmännisches Direktorium St. Gallen: Bericht des kaufm. Direktoriums über Handel,
Industrie, Geldverhältniase. St. Gallen 1881.

„ Erziehungsdepartement Baselstadt : Yerwaltungsbericht des Erziehongsdepartements Basel¬

stadt 1884.

„ Kantonsschule St. Gallen: Zwei Programme der St. Gallischen Kantonsschule 1885/86.
Herr Golay, inspecteur inGollion: Compte-rendu du département de l'instruction publique 1884.
Tit. Kanzlei der Erziehungsdirektion des Kantons Aargau : Programm der aargauischen Kantons-

sehule 1885. — Schlussbericht des Lehrerseminars Wettingen 1882/83. — Jahresbericht
des Töchterinstitutes und Lehrerinnenseminars Aarau 1884/85. — Programm der städtischen
Schulen in Aarau 1884'85. — 22. Rechenschaftsbericht der Taubstummenanstalt Aarau
1883'85. — Festbericht des Armen-Erziehungsvereins Bezirk Aarau 1884.

„ Erziehungskanzlei Nidwaiden: Bericht über die Schulen Nidwaldens 1883/84.

„ Erziehungsdirektion Bern : Zwei Exemplare Verzeichnis der Behörden, Lehrer, Studirenden
der Universität Hern 1885.

„ Direktion der Gotthardbahn: 13. Bericht der Direktion und des Verwaltungsrates der
Gotthardbahn 1884.

„ Erziehungskanzlei Nidwaiden: Bericht über die Schulen Nidwaldens 1882/83.
Herr G. Wiget, Rorschach : Der dreimonatliche Bildungskurs der hundert Schullehrer in Hofwyl

1833. — Rezension der „Erinnerungen aus dem Schullehrerexamen Hofwyl 1833." —
Bericht der Armen-Erziehungs-Anstalt in Hofwyl 1815. — Darstellung der
Armen-Erziehungs-Anstalt 1813. — Bericht über den Zustand des Schulwesens in den evangelischen
Teilen St. Gallens 1817.

Tit Direction de l'école normale etc. à Amsterdam: Programme et Règlement de l'école normale
de l'état pour les professeurs de dessin à Amsterdam 1885.
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